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LE SYNDICAT DES EMPLOYES DE LA CAFETERIA DU CEGEP BOURGCHEMIN (CSN)

ci-après appelé "le Syndicat"
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]ARTICLE

  

/1

BUT DE LA CONVENTION
 

Le but de la convention est de maintenir et promouvoir les

bonnes relations qui existent entre l'Employeur et le Syn-

dicat dans des conditions qui assurent dans la plus large

mesure possible la sécurité et le bien-être des employés,

de manière à faciliter le règlement des problèmes qui peu-

vent surgir entre l'Employeur et son personnel régi par les

présentes.

   



 

    
  

ARTICLE 2

2.01

  

JR

 

RECONNAISSANCE

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme le seul agent négo-
ciateur et mandataire des employés assujettis à l'accrédi-

tation syndicale émise par le Ministère du Travail et de la
Main-d'oeuvre de la province de Québec, pour les représenter

en matière de traitements, de conditions de travail et négo-

cier et conclure une convention collective de travail.
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a 3.01

3.02

 

ARTICLE 3 JURIDICTION

La convention s'applique à tous les employés régis par l'ac-

créditation syndicale émise par le Ministère du Travail et

de la Main-d'oeuvre de la province de Québec.

Le Syndicat reconnaît le droit de l'Employeur à l'exercice
de ses fonctions de direction, d'administration et de ges-

tion de façon compatible avec les dispositions de la pré-

sente convention.
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ARTICLE 4

4.01

 

DEFINITION DES TERMES
 

Pour les fins d'application des dispositions de la présente

convention collective, les expressions ''l'employé', ''les em-
ployés'', ''tout employé'', signifient et comprennent les em-

ployés qui appartiennent à l'une ou l'autre des catégories

suivantes:

"EMPLOYE REGUL!ER'' désigne tout employé qui compte trois
(3) mois de service pour l'Employeur soit soixante (60)

jours travaillés.

"EMPLOYE A TEMPS PARTIEL'' désigne tout employé qui travaille

he bdomada irement un nombre d'heures inférieur à trente-deux

(32) heures et demie (+).

L'employé à temps partiel bénéficie, quand il y a lieu, des
dispositions de la présente convention au prorata de ses heu-

res travaiilées.

EMPLOYE A L'ESSAI'' désigne tout employé qui ne compte pas

trois (3) mois de service pour l'Employeur.

Un employé à l'essai n'est pas assujetti aux dispositions de

la présente convention collective sauf pour celles qui sui-

vent:

Article 7 Heures de travail

Article 8 Temps supplémentaire
Article 23 Costumes et uniformes

Article 24 Salaires
Annexe B Classifications et salaires

"EMPLOYE REMPLACANT'' désigne tout employé embauché pour rem-

placer un employé absent.

La durée de son engagement est la même que la durée de l'ab-

sence de l'employé qu'il remplace et il ne peut acquérir le

statut de l'employé tant qu'il est ''remplaçant’'.

‘EMPLOYE OCCAS IONNEL'' désigne tout employé embauché pour pa-

rer à un surcroît temporaire de travail ou à un événement im-

prévu, et ce, pour une ou plusieurs périodes ne dépassant pas

l'équivalent de trente (30) jours travaillés, à moins d'enten-
te au contraire avec le Syndicat.

L'employé occasionnel n'est pas assujetti aux dispositions de

la présente convention.

L'Employeur convient de ne pas embaucher d'employés occasion-

nels pour effectuer du travail en-dehors des heures régulie-
res de travail à moins que les employés ne puissent accomplir
le travail et qu'il n'ait pas le personnel suffisant.



ARTICLE 4

4.02

4.03

DEFINITION DES TERMES (suite)

Afin de faciliter l'application des dispositions du présent

article, !l'Employeur convient d'aviser par écrit le nouvel
employé de la nature du statut qui lui est accordé et copie

de cet avis est transmise simultanément au Syndicat.

L'Employeur informe par écrit, le Syndicat, de tous les

mouvements de main-d'oeuvre, dans les cinq (5) jours ouvra-

bles qui suivent chaque mouvement de main-d'oeuvre.
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ARTICLE 5

5.01

REGIME SYNDICAL
 

Tout employé doit, comme condition du maintien de son emploi,

être et demeurer membre du Syndicat pour toute la durée de la

convention.

Tout nouvel employé embauché après la date de signature des

présentes doit, comme condition d'embauchage et du maintien
de son emploi, adhérer au Syndicat et en demeurer membre pour

toute la durée de la présente convention.

L'Employeur doit retenir, sur la paie de chaque employé une

somme équivalant aux cotisations syndicales établies par rè-
glement du Syndicat. Le Syndicat avise l'Employeur par écrit

de tout changement au taux de la cotisation.

L'Employeur remet mensuellement au Syndicat la somme des co-
tisations ainsi perçues.

L'Employeur n'est pas tenu, indépendamment des paragraphes

5.01 et 5.02 ci-dessus, de congédier un salarié parce que
le Syndicat a refusé de l'accepter et/ou l'a éliminé de ses

rangs, et ce, pour quelque raison que ce soit.

=

L'Employeur s'engage à fournir trimestriellement au secréta-

riat du Syndicat la liste complète des employés actuels et
nouveaux, comprenant leur nom et prénom, leur âge, leur trai-

tement, la fonction assignée, leur adresse domiciliaire ainsi
que leur date d'entrée en service. L'Employeur transmet men-

suel lement les changements d'adresse qui sont portés à sa con-
naissance, les changements de fonctions et la liste des em-

ployés qui ont quitté le service de l'Employeur.

 



    

 
  

ARTICLE 6

6.01

6.02

6.03

  

/7

AFFAIRES PROFESSIONNELLES ET SYNDICALES
 

L'Employeur reconnaît au président et/ou secrétaire du Syn-

dicat le droit de s'occuper des affaires syndicales durant
les heures de travail, dans les cas prévus à la présente

convention. De ce fait, le président et/ou secrétaire ne
perdent aucun droit quant au traitement, avantages et privi-

lèges prévus par les présentes et ne doivent être nullement

importunés ou subir de torts pour leurs activités comme tel-

les. Ces dispositions s'appliquent également aux substituts

en cas d'incapacité d'agir du président et/ou secrétaire.

L'Employeur ou son représentant doit être informé à l'avance
de l'absence et de l'endroit où le représentant du Syndicat

peut être rejoint.

Dans les trente (30) jours qui suivent la signature de la

convention et au moment de leur remplacement, le Syndicat
avise l'Employeur de la nomination des officiers syndicaux.

=

Les représentants autorisés du Syndicat mentionnés à la pré-

sente clause peuvent s'absenter de leur travail, pour la pé-

riode de temps requise, sans perte de traitement et autres

bénéfices, à l'occasion des activités ci-après énumérés et

selon les modalités qui y sont prévues:

a) Tout membre de l'exécutif du Syndicat peut s'absenter de
son travail pour participer à une rencontre dûment convo-

quée par et avec |'Employeur. 11 en va de même pour tou-
te rencontre convoquée avec l'Employeur par l'exécutif
du Syndicat.

b) Un représentant autorisé du Syndicat peut s'absenter de
son travail pour accompagner un salarié lors de la pré-
sentation ou de la discussion d'un grief, lors d'une enquê-
te en vue de la présentation d'un grief après en avoir avi-

sé l'Employeur ou son représentant, lequel ne peut refuser
sans motif valable. !1l doit également aviser l'Employeur

de l'endroit où il peut être rejoint.

c) Pour toute matière ayant trait à la convention collective,

tout salarié doit être accompagné d'un représentant auto-
risé du Syndicat lors d'une rencontre chez l'Employeur.

d) Tout salarié assigné comme témoin devant un tribunal d'ar-
bitrage peut s'absenter de son travail, après en avoir a-

visé l'Employeur ou son représentant. La durée de la dis-
ponibilité est alors sujette aux exigences du président du

tribunal d'arbitrage.

e) Tout salarié requérant d'un grief qui est en audition de-
vant un tribunal d'arbitrage et, soit le délégué syndical

ou un officier du Syndicat, peuvent s'absenter de leur tra-

vail, après avis à l'Employeur ou son représentant, afin de

participer aux séances d'arbitrage.

        



  

ARTICLE 6

6.03

6.04

6.05

 

    

AFFAIRES PROFESSIONNELLES ET SYNDICALES
 

f) Pour la négociation et la conciliation de la convention

collective, un (!) représentant du Syndicat pourra être
libéré, sans perte de traitement ni de remboursement par

le Syndicat. Un deuxième (2e) représentant pourra être

libéré aux frais du Syndicat.

Le Syndicat a le droit d'afficher dans les services concernés

de !'Employeur aux tableaux fournis par ce dernier les avis
>de convocation à ses assemblées et autres avis du même genre.

Les représentants autorisés du Syndicat peuvent, après avis

donné à l'Employeur, s'absenter pour participer à des congrès

professionnels ou syndicaux et à des journées d'étude pour un

maximum de quinze (15) jours par année et à la condition
qu'un seul employé ne s'absente en même temps. Ces absences

sont sans rémunération.
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ARTICLE 7

7.01

7.02

7.03

7.04

  

HEURES DE TRAVAIL
 

La durée de la semaine régulière de travail est de quarante
(40) heures réparties en cinq (5) jours de huit (8) heures,
du lundi au vendredi inclusivement.

Tout employé dont la journée régulière est de:

a) Sept heures et demie (73) ou plus, a droit à une période
de repos de quinze (15) minutes payées par demi-journée
de travail.

ou moins, a droit à une pério-Sept heures et demie (73)
15) minutes payées pendant sade de repos de quinze (

journée de travail.

Quatre (4) heures ou moins, n'a pas droit au quinze (15)
minutes.

Nonobstant ce qui précède, tout employé a droit à une pé-
riode de dîner de trente (30) minutes payées au cours de

chaque journée de travail au moment où le service le permet.

Nonobstant la clause 7.03, l'employé qui a une journée régu-

lière de travail de moins de quatre (4) heures n'a pas droit
à une période de repas payée.

 

     



    

   
     
      

    

     
     

  
    
 

      

   
    
 

      

   

      

ARTICLE 8 TEMPS SUPPLEMENTAIRE 

8.01 Le travail supplémentaire exécuté en-dehors des heures régu-
lières de travail est considéré comme travail supplémentaire.

8.02 Le travail en temps supplémentaire est rémunéré de la façon

suivante:

a) au taux de salaire horaire et demi (150%) de l'employé
concerné pour toutes les heures de travail effectuées en-

dehors de sa journée de travail ou un samedi ;

b) au taux de salaire horaire double (200%) de l'employé
concerné pour toutes les heures de travail effectuées

un dimanche ou un jour de fête chômé et payé.

8.03 Tout employé qui doit revenir au travail pour effectuer du

travail en temps supplémentaire est rémunéré au taux ci-dessus

mentionné pour un minimum de trois (3) heures.

Toutefois, n'est pas considéré comme un rappel au travail, un

travail pour lequel l'employé aura été avisé au cours de sa

journée régulière de travail.

8.04 Le travail supplémentaire est exécuté par l'employé qui ac-
complit normalement le travail pour lequel du temps supplé-

mentaire est requis.

8.05 Cependant, si le travail peut être exécuté par plusieurs em-

ployés ayant la même fonction, une distribution équitable des

heures supplémentaires doit être assurée.



9.01

 
a 9.02

  

9.03

9.04

ARTICLE 9 JOURS DE FETE CHOMES ET PAYES
 

Tout employé bénéficie d'un jour de fête chômé sans perte

de salaire dans tous les cas suivants:

- la fête du Travail

- la fête de l'Action de Grâces

- le Vendredi Saint

- le lundi de Pâques

- le ler mai

- la St-Jean Baptiste

- la fête du Canada

- un congé mobile pris à un moment qui convient à l'employé
et à l'Employeur.

La rémunération pour un jour de fête chômé est d'un jour nor-

mal de rémunération sauf la St-Jean Baptiste et la fête du Ca-
nada. Dans ces deux derniers cas, la rémunération est l'équi-

valent de ce que l'employé aurait touché s'il aurait autrement

travaillé le jour en question.

Les congés institués en vertu de lois ou de règlements s'ajou-
=

tent à ceux prévus à la clause 9.01.

A l'exception des jours de relâche, lorsque l'un de ces con-
gés payés tombe pendant une absence du salarié avec ou sans

solde, ce dernier n'a pas droit à ce congé.

an

 

 

  

S
R
E
E
E

   



 
  

ARTICLE 10

10.01

10.02

10.03

10.04

10.05

 

  

VACANCES ANNUELLES
 

Le salarié a droit, au cours de chaque année, à deux (2) se-
maines de calendrier, c'est-à-dire dix (10) jours ouvrables
de vacances payées, pourvu qu'il ait complété une (1) année

d'ancienneté au premier (ler) mai.

Tout employé ayant moins d'une (1) année d'ancienneté au
premier (ler) mai, a droit à un (1) jour de vacances payées
par mois de service jusqu'à concurrence de dix (10) jours

ouvrables (deux (2) semaines).

La période des vacances est du vingt (20) mai au vingt-huit
(28) août de chaque année.

~

La rémunération des vacances est remise à l'employé avant

son départ pour les vacances.

L'employé qui quitte le service de l'Employeur, a droit au

paiement des jours de vacances accumulés conformément aux
dispositions précédentes.
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ARTICLE

pl

1

11

01

.02

.03

11 CONGES SOCIAUX ET CONGES SANS SOLDE
 

Le salarié, sauf s'il reçoit des prestations d'assurance

salaire ou bénéficie déjà d'un congé à un autre titre a
droit à un congé sans perte de traitement dans les cas sui-

vants:

a) son mariage: cinq (5) jours ouvrables consécutifs;

b) le décès du conjoint ou d'un enfant: cinq (5) jours
ouvrables consécutifs;

c) le décès du père, de la mère, de la soeur, du frère, du

beau-père, de la belle-mère, de l'employé: trois (3)

jours ouvrables consécutifs dont la journée des funérail-

les;

d) le décès du grand-père, de la grand-mère, de la petite-
fille, du petit-fils, de la belle-soeur, du beau-frère,

de la bru, du gendre de l'employé: le jour des funé-
railles;

e) lors de la naissance ou de l'adoption d'un enfant: la

journée de la naissance ou de l'adoption.

L'employé appelé à se présenter comme juré ou témoin dans

une cause ne doit subir aucune perte de salaire et 1'Em-

ployeur maintient son salaire comme s'il avait normalement
travaillé pendant la durée de son absence.

Tout employé a droit à un congé sans solde ni avantages so-

ciaux, pour une période minimale de douze (12) mois de calen-
drier et maximale de vingt-quatre (24) mois de calendrier a-
près avis de trente (30) jours donné par écrit à l'Employeur.
Au retour du congé, l'employé reprend le poste qu'il détenait

au moment de son départ.
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ARTICLE

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

12.06

 

12
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CONGES PAYES EN CAS DE MALADIE
 

Au premier (ler) janvier de chaque année, chaque employé se

voit attribuer un crédit de cing (5) jours de congés en ma-

ladie et, en plus, pour chaque mois de service, l'employé a
droit à un crédit d'un jour et quart (1!:) en maladie dont il

sera tenu un compte appelé ''banque de congés en maladie’.

Cette clause s'applique rétroactivement au premier (ler)

janvier 1983.

Les jours de congé payés en cas de maladie qui ne sont pas
pris sont remboursables annuellement au mois de décembre, et

ce au taux de salaire en vigueur au moment du remboursement.
La période de référence débute au premier (ler) décembre de

l'année précédente et se termine au trente (30) novembre de

l'année en cours.

Dès les premiers jours d'absence pour maladie, l'employé
doit se prévaloir des congés à son crédit à la ''banque de
congés en maladie'', et reçoit le salaire de la fonction qu'il

aurait remplie s'il n'avait pas été malade.

Pour les fins d'application des dispositions du présent arti-

cle, un mois de service signifie un mois où l'employé a tra-
vaillé durant la moitié des jours ouvrables. Les absences

prévues à la convention collective ou autrement autorisées
par l'Employeur de même que l'absence causée par un accident
subi ou une maladie contractée à l'occasion ou dans l'exercice

de ses fonctions ne sont pas déduites du total des jours de la
‘banque de congés en maladie'' de l'employé concerné.

Pour toute absence pour maladie, l'employé doit fournir à
l'Employeur un billet du médecin, la troisième (3e) journée

consécutive où l'employé ne s'est pas présenté au travail.

L'Employeur s'engage à ne pas contester le billet du médecin

de l'employé.

Lors de congés académiques, de débrayages, grèves ou ''lock-

out'', l'Employeur consent à ce que l'employé puisse utiliser
des jours accumulés à sa ''banque de congés en maladie'', pour

maintenir son salaire, et ce, à raison de deux (2) jours par

mois.

Ë A: ji E

 



   

ARTICLE 13

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05
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CONGE DE MATERNITE
 

En cas de maternité, l'employée obtient sur demande, un
congé spécial sans traitement d'une durée maximale de vingt-
quatre (24) mois qui lui donne droit de reprendre à son re-

tour, le poste qu'elle détenait.

La répartition du congé de maternité, avant et après l'ac-

couchement, appartient à l'employée et comprend le jour de

l'accouchement.

Si l'employée revient au travail dans le mois qui suit la

naissance, elle présente un certificat du médecin traitant

attestant qu'elle est suffisamment rétablie.

Pendant son congé de maternité, l'employée demeure à l'em-
ploi de l'Employeur; en conséquence, elle continue de béné-

ficier de tous les droits et privilèges qui se rattachent à

son emploi.

L'employée a droit d'utiliser ses congés en maladie pendant

son congé en maternité.
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ARTICLE 14 SANTE -SECURITE

14.01 L'employé qui subit un accident de travail ou qui contracte

une maladie professionnelle est rémunéré en vertu de la Loi

S
e
i
n

sur la santé et la sécurité au travail.

14.02 Une trousse de premiers soins sera disponible sur les | ieux

de travail.
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ARTICLE

15.01

15.02

15.03

15.04

15 ANCIENNETE

Pour les fins d'application de la présente convention, l'an-

cienneté signifie et comprend la durée totale, en années, en

mois et en jours de service pour l'Employeur de tout employé

régi par les présentes. L'ancienneté de tout employé débute

à compter de la date du premier jour de travail pour le comp-

te de l'Employeur.

L'ancienneté se perd pour l'une ou l'autre des seules raisons

suivantes:

l- départ volontaire sans avoir obtenu un permis d'absence

de la part de l'Employeur;

2- congédiement pour une juste cause.

Pour les fins d'application des dispositions de la présente

convention, les absences prévues par la convention ou autre-

ment autorisées par l'Employeur ne constituent pas une inter-

ruption de service.

L'annexe 'A'' de la présente convention constitue, à la date

de signature de cette dernière, la liste officielle d'ancien-

neté des employés au service de l'Employeur, à cette même da-

te.
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ARTICLE 16

16.01

16.02

16.03

16.04

16.05

16.06

16.07

16.08

 

POSTES VACANTS

Dans un délai ne dépassant pas dix (10) jours ouvrables de
la date où un poste d'une fonction actuelle devient vacant
ou de la date où un poste d'une fonction nouvelle est créée,
l'Employeur s'engage à remplir tout poste vacant en confor-

mité des dispositions de la présente et à même le personnel

régi par les présentes.

L'Employeur doit afficher un avis à cet effet durant cinq

(5) jours ouvrables, sur les tableaux d'affichage et le dis-

tribuer aux employés absents pour quelque raison que ce

soit.

Tout employé peut à l'occasion de l'affichage de l'avis se

porter candidat selon une procédure établie à l'avance en-

tre les parties. L'affichage doit indiquer exclusivement

le titre de la fonction, le taux de salaire, les heures de

travail.

Le poste est attribué au candidat ayant le plus d'ancienne-

té, pourvu qu'il puisse remplir les exigences normales de

la tâche.

Le nom de l'employé qui remplit un poste vacant est affiché

aux tableaux d'affichage durant les trois (3) jours qui sui-

vent sa nomination.

L'employé n'est pas tenu d'accepter un poste vacant et son

refus n'affecte pas ses droits d'ancienneté pour l'avenir.

L'employé qui se voit attribuer un poste vacant suite à l'ap-

plication du présent article reçoit le salaire de sa nouvelle

classification prévu à l'Annexe B de la présente convention

collective.

Si un poste vacant est comblé par un candidat ne faisant pas

partie de l'unité de négociation au ler octobre 1985, le sa-

laire horaire prévu à l'Annexe B peut être diminué de $0.01

l'heure à 51.50 l'heure selon l'expérience.
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ARTICLE

17.01

17 SECURITE D'EMPLOI
 

Lorsque l'Employeur procède à l'abolition d'un poste, il en

avertit par écrit le Syndicat et l'employé concerné au moins

trente (30) jours avant la date effective de l'abolition du
poste.

L'avis écrit doit contenir les motifs entraînant l'abolition.

L'employé visé par ladite abolition peut déplacer un employé

ayant moins d'ancienneté à la condition qu'il puisse satis-
faire aux exigences normales de la tâche.

L'employé ou les employés ainsi déplacé(s) peut(vent) à leur
tour se prévaloir des dispositions du présent article.

L'employé mis-à-pied au terme de ce mouvement de personnel
est inscrit sur une liste de rappel et l'Employeur doit prio-
ritairement et par ordre d'ancienneté rappeler au travail les

employés inscrits sur cette liste.

=

L'employé ou le Syndicat peut, en la manière prévue à l'arti-

cle 19, contester la décision de l'Employeur d'abolir un pos-
te si les motifs invoqués sont jugés insuffisants.

=

La preuve lors de l'arbitrage incombe à l'Employeur.

L'employé mis-a-pied par suite de l'application des disposi-

tions du présent article reçoit un montant d'argent égal à
une (1) semaine de traitement par année d'ancienneté jusqu'à

un maximum de quatre (4) semaines.

Aux fins d'application de la présente clause, le traitement
est celui que l'employé aurait reçu s'il était demeuré au

travail.
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MESURES DISCIPL INAIRES
 

Dans le cas d'un acte posé par un employé suscepti-

ble d'entraîner éventuellement une mesure discipli-

naire quelconque, !l'Employeur, avant d'imposer cette
mesure, communique, par écrit, à l'employé concerné

et au Syndicat, un avis donnant les précisions à ce

sujet.

Tout employé au service de l'Employeur a le droit, en

tout temps, durant les heures régulières de bureau,

de consulter son dossier officiel.

Tout employé qui est l'objet d'une mesure discipli-

naire peut soumettre son cas à la procédure régulière

des griefs, et s'il y a lieu, à l'arbitrage.

Le cas de suspension ou renvoi est un grief arbitra-
ble. L'arbitre a juridiction pour maintenir la sus-
pension ou le renvoi ou ordonner la réinstallation de
l'employé dans tous ses droits et son emploi, à la
fonction qu'il occupait, ainsi que de décider de tou-

te indemnité, laquelle ne doit jamais dépasser le total

du traitement perdu.

Ladite indemnité est déterminée en tenant compte de ce

que l'employé a pu gagner ailleurs. L'arbitre a aussi

juridiction pour rendre toute autre décision qui peut
lui sembler plus juste dans les circonstances.

Tout rapport disciplinaire versé au dossier d'un em-

ployé est retiré après douze (12) mois.

Une suspension n'interrompt pas le service d'un em-

ployé.

~

Le fardeau de la preuve incombe à l'Employeur.

Dans les cas où l'Employeur, par ses représentants au-

torisés, décide de convoquer un employé pour des rai-
sons disciplinaires, cet employé doit recevoir un préa-

vis écrit d'au moins vingt-quatre (24) heures spécifiant
l'heure et l'endroit où il doit se présenter. L'employé
peut être accompagné d'un représentant syndical.
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ARTICLE 19 PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS

i 19.01 Tout grief est réglé conformément aux dispositions
prier du présent chapitre.

; 19.02 À cette fin, la procédure ci-après prévue doit être
suivie afin d'en arriver à un règlement dans les E

plus brefs délais. n

19.03 Tout employé accompagné du représentant syndical de B

son choix a le loisir, avant de soumettre un grief,
de tenter de régler son problème avec son supérieur
immédiat. A défaut d'entente, l'Employeur et le Syn-
dicat conviennent de se conformer à la procédure sui-

vante:

= a) Première étape:
 

 

Tout employé qui se croit lésé soumet, par écrit,

selon une formule préparée à l'avance, le cas au
Comité de griefs du Syndicat. Le Comité étudie
le cas, fait l'enquête requise et décide du genre 3

d'actions et des moyens à prendre pour résoudre le E
grief ainsi transmis au susdit Comité. Lorsqu'un

cas est rejeté par le susdit Comité, l'employé con-
cerné n'a plus de recours.

   

b) Deuxième étape:

Le grief que le Syndicat juge à propos de formuler Ë
est soumis par écrit au directeur du personnel ou bi
à son représentant en deux (2) copies avec un rap-

= port sommaire de ce qui constitue le grief. En mé-

A me temps, une copie de l'énoncé du grief est soumi-
Tu se au directeur du service concerné. Dans les cinq
a (5) jours ouvrables qui suivent la date du dépôt du

- grief, le directeur du personnel ou son représentant
a reçoit les représentants du Syndicat.

   

 

c) Troisième étape: BE
 

Si le grief n'est pas réglé à l'étape précédente, È

le directeur du personnel doit aviser par écrit le Es
Syndicat de la décision de l'Employeur dans un délai

de cing (5) jours ouvrables à compter de la date de
son entrevue avec les représentants du Syndicat. A

défaut d'une réponse dans les délais prévus ou si la
décision de l'Employeur n'est pas acceptée par le
Syndicat, ce dernier peut soumettre le grief à l'ar-
bitrage selon la procédure indiquée äà l'article 20.

19.04 Le salarié ou le Syndicat qui veut loger un grief en re-
lation avec les dispositions de la présente convention

doit soumettre par écrit son grief à l'Employeur dans les 
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ARTICLE 19 PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEFS (suite) A

19.04 (suite) trente (30) jours ouvrables suivant la connaissance
du fait sans dépasser six (6) mois de l'occurence du 2
fait qui a donné lieu au grief. K

19.05 Nonobstant toute disposition au contraire, le Syndi-

cat a le loisir de soumettre directement à l'Employeur
tout grief en commençant à la deuxième étape. )

19.06 Un employé qui présente un grief ne doit aucunement
être pénalisé, importuné ou inquiété à ce sujet par
un supérieur.

19.07 Les parties d'un commun accord, peuvent par écrit dé-
roger à la présente procédure quant au délai concerné
ou à l'ordre à suivre.

  



     

ARTICLE

20.01

 

20

  

ARBITRAGE

Dans les soixante (60) jours suivant la décision é-
crite de l'Employeur ou suivant la date où la décision

aurait dû être rendue, l'une ou l'autre des parties,
l'Employeur et le Syndicat, peut entreprendre les pro-

cédures prévues au Code du travail de la province de
Québec pour demander la nomination d'un arbitre de-

vant étudier et régler tout grief non réglé à la sa-
tisfaction de l'employé, du groupe d'employés concer-
nés, du Syndicat ou de l'Employeur.
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ARTICLE 21

21.01

21.02

21.03

DROIT DE PARTICIPATION AUX AFFAIRES PUBLIQUES

L'Employeur reconnaît à l'employé l'exercice des

mêmes droits de participation aux affaires publiques

que ceux qui sont reconnus à l'ensemble des citoyens

de ce pays.

Sur demande écrite, l'employé obtient de l'Employeur

un congé sans traitement afin de se porter candidat
à toute élection: fédérale, provinciale, municipale

ou scolaire.

L'employé élu, à l'expiration de son mandat, et l'em-

ployé défait peut, s'il le désire, reprendre pour
l'Employeur la fonction qu'il occupait lors de son

départ ou une fonction équivalente avec tous les

droits et privilèges qu'il avait alors acquis.
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ARTICLE 22 HYGIENE ET SECURITE

a

22.01 L'Employeur doit utiliser les moyens nécessaires
pat

pour protéger la santé et le bien-être de ses em-

ployés. L'Employeur et le Syndicat doivent coopé-

rer à l'établissement et au maintien de conditions

et de méthodes de travail assurant la sécurité, la

santé et le bien-être des employés.

N
E

à

Ye, 3



+ di 1 S985
a

Eii

+ i

i/26

EEN

ARTICLE 23 COSTUMES ET UNI FORMES

23.01 tuitement,L'Employeur fournit à chaque empioyé, gra

les vêtements et appareils de sécurité individuels 3

dont il oblige le port ou que la nature du travail

oblige à utiliser.
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3 ARTICLE 24

4 24.01

24.02

J 24.03
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SALAIRES

 

À compter du ler octobre 1985, l'employé reçoit le

taux de salaire apparaissant à l'annexe ''B'' des pré-
sentes, selon sa classification apparaissant à l'an-

nexe ''C'' des présentes.

La paie est remise aux salariés selon les modalités

existantes à la signature de la présente convention.

Cependant, si le jour de paie tombe un jour férié

chômé, la paie sera distribuée le jour ouvrable pré-
cédent.

L'Employeur peut créer toute nouvelle classe d'em-
ploi et fonction. Dans une telle éventualité, l'Em-
ployeur rencontrera le Syndicat afin de discuter du

taux de salaire applicable à cette fonction. Adve-
nant que les parties ne puissent s'entendre, 1'Em-

ployeur applique le taux de salaire qu'il juge ap-
proprié et l'affaire peut être soumise directement

à l'arbitrage dans les délais prévus à la présente
convention afin que l'arbitre fixe le taux de salai-

=

re applicable à ladite fonction.
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ANNEXESARTICLE 25

~

25.01 Les annexes HAY
a

ten inclusivement et les lettres

in d'entente entre 1'Employeur et le Syndicat font
partie intégrante de la présente convention collec-

tive.

75
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ARTICLE 26 DUREE
 

26.01 La présente convention entre en vigueur le ler

pi octobre 1985 et !e demeure pour une période de
“3 deux (2) ans, c'est-à-dire jusqu'au ler octobre

1987 inclusivement.

26.02 Malgré ce qui précède, la présente convention de-
A meure en vigueur jusqu'à la signature d'une nouvel-
A le convention collective.

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à St-Hyacinthe ce

22 Jour de Sapna,_ 198G È

LES ENTREPRISES CATARAL INC. SYNDICAT DES EMPLOYES DE LA
CAFETERIA DU CEGEP BOURGCHEMIN
(CSN)

mc re——

CEE>Be _ (DEA0 Vlreuodecuue
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ph ANNEXE ''B"

4 SALAIRES ET CLASSIFICATIONS

À CLASSIFICATIONS TAUX DE SALAIRE HORAIRE A COMPTER DU

0i-10-85 01-10-86 1
i

1- Chef cuisinier $10.42 $10.84

2- Cuisinier $ 9.63 $10.02

3- Aide-cuisinier $9.13 $ 9.49

4- Aide à la cuisine s 8.19 s 8.52 È

5- Support caissière $ 6.55 S 6.81

RETROACTIVITE

L'Employeur convient de verser à chaque employé l'augmentation de E
salaire prévue ci-haut et ce rétroactivement au ler octobre 1985 :

de ses heures travaillées ou payées depuis cette date.

La remise de la paie de rétroactivité se fera avec toute diligence
mais pas plus tard que le trentiéme (30iéme) jour suivant la signa-

ture de la présente convention.

 
       



 

 

 

CLASSEMENT DES EMPLOYES AU 01-10-85

 

ANNEXE "'C''

 

Jacques Mor isseau

André Rochefort

Madeleine Brien

Edith Morais

Denise Desroches

Gilles Tétreault

Denise Gosselin

Chef cuisinier

Cuisinier

Aide-cuisinière

Aide à la cuisine

Aide à la cuisine

Aide à la cuisine

Support caissière
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